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l'économie familiale postscolaire adoptée la veille par le gouvernement

jurassien sur proposition du Bureau de la condition
féminine.

« Désormais, explique Marie-Joséphe Lâchât, chef du
bureau, deux solutions pourront résoudre les cas des jeunes filles
qui n'auront pas suivi, à l'âge de 20 ans, les cours ménagers : soit
une prolongation du délai pour les suivre, soit l'octroi de dispenses

« pour des motifs particuliers » par l'inspectrice de l'économie

familiale». Mme Ghislaine Guéniat, actuelle titulaire de
cette fonction, sera donc une « barrière supplémentaire », selon
M. J. Lâchât, entre l'absence non justifiée aux cours ménagers...
et la prison, ou, en termes de fonction, entre les commissions des
écoles (appelées aussi « commission des dames »...) et le juge.
Dans la pratique, cela signifie que la liste des absences non justifiées

à ces cours ne sera plus directement transmise de la
commission au juge qui, appliquant la loi, condamne à une amende
et, si besoin est, à sa conversion en arrêts, mais sera d'abord «
visée » par l'inspectrice qui aura elle-même la compétence
d'accorder une dispense, ou un délai.

La plus soulagée, sans
doute, est Nicole B., qui
risquait depuis le 10 mars la
prison pour les mêmes raisons
qu'Agnès : « Je suppose, me
dit-elle le lendemain de
l'annonce des décisions du
gouvernement, que Mme Guéniat
m'accordera une dispense
maintenant que le gouvernement

lui en donne le pouvoir.
Mais ce sont les journaux qui
me laissent espérer : je n'ai
rien reçu de l'administration!»

NicoleX?

Lo lotte contìnue
La « crise » provoquée au début de l'année par

l'emprisonnement d'Agnès est vraisemblablement résolue par
les décisions récentes du gouvernement, qui ont effet de moratoire

: les réfractaires aux cours ménagers n'iront plus en prison.
Mais le problème des cours reste entier, puisqu'il reste à procéder

à leur réforme... qui s'annonce d'ores et déjà difficile si elle

veut satisfaire tout le monde. Pour le comité de boycottage, les
revendications demeurent « des cours mixtes et facultatifs, et la
suppression d'une limite d'âge pour celles qui désireraient les
suivre après 20 ans ». Pour Marie-Josèphe Lâchât, en revanche,
les objectifs sont autres : « Dans mes propositions de réformes
de l'enseignement scolaire*, j'ai opté pour la solution qui me
paraît la plus féministe. Ni des cours ménagers facultatifs, ni des
cours ménagers à option, à choix parmi d'autres, n'assureront
leur mixité. On y retrouvera immanquablement, par le choix des
élèves eux-mêmes, la séparation des rôles. Seul un enseignement
mixte intégré à la scolarité (et non plus postscolaire, comme il
l'est aujourd'hui) peut garantir l'égalité dans les branches enseignées

entre filles et garçons ».
Cours ménagers facultatifs ou obligatoires Postscolaires ou

intégrés au programme? De cuisine et de couture, ou aussi
d'électricité et de bricolage Autant de questions sur lesquelles
les dissensions risquent d'être nombreuses lorsque le groupe
chargé de réexaminer l'enseignement de l'économie familiale
soumettra le résultat de ses travaux en consultation. Jusque là,
évidemment, la loi actuelle reste en vigueur :

A tous les degrés scolaires, des a 1 léaerr.ent s seront
prévus à l'intention des jeunes filles en vue de ]'er-
seignement ménager et des ouvrages. L'étendue ce cerf
allégements sera fixée dans le plan d'études.
^

Le Département peut, sur requête, autoriser les ?cr-
munes à faire de la formation ménagère des jeunes filles

de la neuvième année (ouvrages, cuisine, jarcir. i
et branches théoriques) l'objet principal de l'enseignement.

Le Gouvernement peut, au besoin, édicter une
ordonnance à ce sujet.

quand bien même elle ne « colle » pas vraiment avec un certain
article de la Constitution jurassienne. Patience, patience :

Agnès, Nicole et les autres ont déjà fait bouger les choses un peu
plus tôt que prévu.

C. Chaponnière

* Présentées en juin 1980 au Service de l'enseignement. Le rapport, outre des
propositions de réformes, fait l'inventaire des discriminations entre garçons et
filles dans l'enseignement.

A Bienne : l'opposition continue
Qu'en est-il de la situation à Bienne concernant les cours

ménagers postscolaires obligatoires
Un bref rappel: le 28 août 1980, six jeunes filles étaient

condamnées par le président du tribunal à payer une amende.
L'ADF volait à leur secours en offrant de régler la facture.

En septembre 1980, un nouveau cours débutait. Onze jeunes
filles ne s'y sont pas rendues. A ce jour, les boycotteuses bien-
noises n'ont pas été inquiétées ; d'autres, habitant les environs,
se voient amendées. (Tout dépend des communes et des contrôles!)

On paiera, mois...

Les boycotteuses et les personnes qui les entourent — des
hommes et des femmes concernés — ont défini une politique :

l'action d'opposition continue mais par des moyens différents.
On paiera les amendes. La campagne sera poursuivie par des
manifestations de rappel ou d'incitation. A cette enseigne, on a
vu les Biennoises se solidariser avec Agnès Montavon (Porren-
truy) par une déclaration largement diffusée dans la presse
(15.2.81); on les a vues au rendez-vous de Porrentruy, le 21

février, aux côtés des Ajoulotes qui organisaient leur plan
d'obstruction.

La loi sous la loupe

Les premières boycotteuses biennoises avaient refusé de

suivre le cours ménager, elles étaient descendues dans la rue,
elles avaient donné un certain retentissement à l'audience du
tribunal... Elles avaient encore présenté trois propositions à une
commission du DIP qui a mandat de revoir la loi. La première
proposition : un cours mixte et obligatoire ; la deuxième : la
suppression du cours ménager ; la troisième : un cours mixte et
facultatif.

L'affaire est à l'étude ; il appartiendra en dernier ressort au
Grand Conseil de trancher en adoptant une nouvelle loi. On
craint que la procédure en cours soit longue...

Notons encore que le programme du cours ne satisfait pas les

Biennoises : il est désuet, disent-elles.
Anne-Marie Steullet

«Femmes suisses» se permet de mentionner l'adresse et le

compte de chèques postaux auxquels les lectrices peuvent verser
une contribution (très nécessaire!) aux Biennoises condamnées
à une amende: Nathalie Katz, 2500 Bienne, CCP 25-25910.
Merci d'avance
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